
Procès-verbal du 28 novembre 2022 
L’an deux mil vingt-deux, le vingt-huit novembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de cette commune 

régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de monsieur RICHIN Denis, maire. 

 

ETAIENT PRESENTS : BONNARET Vincent, CHAUSSAROT Annie, COUVREUR Fabienne, DANCHAUD 

Patrice, GABARD Josiane, LOOCK Vincent, MAGNIER Jean-Luc, PIGNIER Emmanuelle, POUCHOL Marc, 

RICHIN Denis, VISAGE yves. 

 

Mme COUVREUR Fabienne a été nommée secrétaire de séance. 
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2022-52 nomination correspondant défense 
Le maire rappelle au conseil municipal qu’un correspondant défense doit être nommé au sein du conseil municipal. 

Son rôle est essentiel pour associer pleinement tous les citoyens aux questions de défense. Il agit sur trois axes : 

l’information sur la défense, le parcours de citoyenneté, la solidarité et la mémoire. Il est l’interlocuteur privilégié 

des autorités civiles et militaires sur les questions de défense et de développement du lien armée-nation. Le maire 

recueille les noms des conseillers volontaires. 

 Considérant la liste des volontaires, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 11 pour – 0 contre- 0 abstention :   

➢ Nomme monsieur Vincent Loock comme correspondant défense pendant toute la durée du mandat 

électoral. 

 
2022-53 décisions modificatives 

Monsieur le maire informe le conseil municipal des décisions modificatives à prendre. 

 Considérant le budget communal, 

 Considérant le budget AEP, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 11 pour – 0 contre- 0 abstention :   

➢ Décide des décisions modificatives suivantes : 

BUDGET PRINCIPAL : 
   FONCTIONNEMENT DEPENSES 

012/6541 - 100 

68/6817 + 100 

Total 0 

BUDGET AEP :                                 

  
INVESTISSEMENT RECETTES 

021 - 3 000 

Total - 3 000 

INVESTISSEMENT DEPENSES 

Op22 /21561 - 3 000 

Total - 3 000 

FONCTIONNEMENT DEPENSES 

023 - 3 000 

012/6411 + 1 400 

012/6453 +  900   

012/6336 + 300 

012/64141 + 400 

Total 0 



FONCTIONNEMENT DEPENSES 

014/701249 - 600  

011/6371 + 400  

011/61523 + 200  

Total 0 

 
2022-54 acceptation devis arboretum 

Mme CHAUSSAROT Annie sort de la salle. 

 Le maire informe le conseil municipal des devis reçus concernant l’aménagement de l’arboretum. Il s’agit 

d’accepter ou non le devis. 

 Considérant les devis reçus, 

 Considérant les travaux à effectuer, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 10 pour – 0 contre- 0 abstention :   

➢ Accepte le devis de l’entreprise Besançon frères pour un montant HT de 6 700 euros. 

Charge le maire de passer commande 

 
2022-55 validation rapport 2021 service public assainissement collectif 

Le maire présente au conseil municipal le rapport annuel 2021 sur la qualité et le prix du service public 

d’assainissement collectif. La communauté de communes Marche et Combraille en Aquitaine a adopté par 

délibération n°2022-137 en date du 28 septembre 2022 le rapport annuel 2021. Le maire informe le conseil 

municipal que ce rapport doit être présenté en conseil municipal dans les douze mois qui suivent la clôture de 

l’exercice concerné, après l’adoption en conseil communautaire. 

 Considérant le rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d’assainissement collectif, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 11 pour – 0 contre- 0 abstention :   

➢ Adopte le rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d’assainissement collectif. 

 
2022-56 cession amiable du délaissé RD 4 entrée sud 

Le maire informe le conseil municipal de la délibération du conseil départemental de la Creuse n°CP2022-10/6/29 

en date du 28 octobre 2022. Il rappelle que suite à un accident en 2013, le panneau « bienvenue en Creuse » avait 

été détruit et cette signalisation risquait de ne pas être remplacée. Par conséquent, l’espace est resté vide et 

abandonné. Il rappelle son courrier du 21 juillet 2021 de rétrocession à la commune de cette portion du domaine 

routier d’une superficie de 130 m² afin de l’entretenir et de la fleurir afin de rendre l’entrée du bourg plus agréable.  

 Considérant la délibération du conseil départemental nous proposant la cession à l’amiable de l’espace à l’entrée 

sud du bourg d’une superficie de 130 m² en bordure de la RD4 et sur la commune, 

 Considérant la proposition des frais d’actes notariés pris en charge pour moitié de chaque partie, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 11 pour – 0 contre- 0 abstention :   

➢ Accepte la cession à l’amiable du conseil départemental de la Creuse de l’espace à l’entrée sud du bourg 

d’une superficie de 130 m² en bourdure de la RD4 comme indiqué sur le plan joint. 

➢ Acceptation la proposition des frais d’actes notariés partagés pour moitié de chaque partie. 

Autorise le maire à signer tous les documents afférents à cette affaire. 

 
 

2022-57 ouverture d’un poste à temps non complet filière administrative 
 Vu le code général de la fonction publique et notamment l’article L332-8 5°, 

 Vu le rapport de monsieur le maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 11 pour – 0 contre- 0 abstention :   



➢ Décide de la création à compter du 1er mars 2023 au tableau des effectifs d’un emploi permanent 

de secrétaire de mairie dans le grade d’adjoint administratif relevant de la catégorie C, à temps 

non complet pour une durée hébdomadaire de service de 8 heures. 

➢ Cet emploi a vocation à être occupé par un fonctionnaire. Compte tenu de la durée hebdomadaire 

de service inférieure à 17h30, cet emploi pourra, le cas échéant, être pourvu par un agent recruté 

par un contrat à durée déterminée dans les conditions de l’article L332-8 5° du code général de 

la fonction publique, pour une durée de un an renouvelable. 

➢ L’agent recruté devra justifier d’une expérience dans le cadre des agents chargés du secrétariat de 

mairie de petites communes la rendant autonome. 

➢ La rémunération sera déterminée ; en cas de recrutement statutaire, selon le classement de l’agent 

(échelon, indice) ; en cas de recrutement contractuel : par l’autorité territoriale en prenant en 

compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise pour leur exercice, la 

qualification détenue par l’agent ainsi que son expérience, par référence à un indice situé dans la 

grille indiciaire du grade d’adjoint administratif. 

➢ Le maire est chargé de la déclaration de création d’emploi auprès du centre de gestion et du 

recrutement de l’agent, et est habilité à ce titre à conclure un contrat d’engagement. Le 

recrutement de l’agent sera prononcé à l’issue de la procédure prévue par les décrets n°2019-

1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux 

emplois publics. 

➢ Les crédits correspondants seront prévus au budget principal 2023. 

➢ Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

➢ Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compte de sa notification, sa réception par 

le représentant de l’état et sa publication. 

 
2022-58 subventions APE 

Monsieur le maire informe le conseil municipal des différentes demandes de subventions reçues. 

 Considérant les demandes, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 11 pour – 0 contre- 0 abstention :   

➢ Décide d'attribuer le montant de 400 euros à l’association des parents d’élèves de Dontreix pour 

l’organisation de leur marché de Noël. 

➢ Charge le maire d’émettre le mandat. 

 
Questions diverses-Informations 

- Monsieur le maire rappelle les mesures mises en place concernant les sécheresses successives et la 

nécessité d'effectuer un inventaire des points d'incendie existants. Aussi, un programme de 

construction de nouveaux points est à l'étude et sera à budgétisé sur plusieurs années. 

- Monsieur le maire informe le conseil municipal du jugement du tribunal judiciaire de Guéret du 8 

novembre 2022 condamnant madame Marie-Thérèse Bonnaret épouse Noël à faire procéder à 

l'enlèvement de l'abri bois implanté sur le domaine public routier à l'intersection de la voie 

communale n°103 et de la voie départementale n°4, dans un délai de trois mois suivant la 

signification du jugement, sous astreinte de 50€ par jour de retard pendant deux mois ; condamne 

madame Marie-Thérèse Bonnaret épouse Noël à payer à la commune de Dontreix une somme de 

1500 € sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile. 

 

 
Fin de séance : 20 heures 30. 
Signatures : 
 


